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Objet de la demande : 

La demande de permis d’urbanisme a pour objet de construire une lucarne arrière, modifier le nombre de 
logements de 1 à 3,  et aménager un local vélo en intérieur d’îlot, sans modification du garage existant de droit 
(PU20845).  

Situation existante de fait :  Maison unifamiliale :  
1. SOUS SOL : Caves, citerne, espace compteurs, wc et 2 rangements.  
2. REZ DE CHAUSSEE : Entrée pour la maison et accès direct au jardin et garage (existant de droit Pu 20845). 

Hall d’entrée, séjour, salle à manger avec une cuisine ouverte. La salle à manger à l’accès à la terrasse et jardin. 
3. ENTRE REZ DE CHAUSSE ET PREMIERE ETAGE :  Buanderie 
4. PREMIER ETAGE : Hall, une chambre avec balcon, sdb et wc privé, une chambre avec sdb privé, une chambre 

avec balcon, sdb et wc. 
5. DEUXIEME ETAGE : Hall, 2 chambres avec balcon, 2 chambres et 1 rangement. 
6. TROISIEME ETAGE : Hall, sdd avec wc et 4 chambres. 
7. COMBLES : Grenier 
 
Situation projetée : Immeuble de logement (3 logements) :  
 
Communs et garage 

1. REZ DE CHAUSSEE : Hall d’entrée, armoire compteurs et armoire entretien, espace extérieur aménager à 
l’intérieur du l’ilot en abri pour les vélos et les poussettes, sans modification du garage existante de droit 
(PU20845).  

 
1 logement (triplex) 
Démolition des parois existantes et aménagement d’un logement triplex, sous-sol, rez-de-chaussée, entre le rez-de-
chaussée et le première étage et le première étage.   
 
1. SOUS SOL : Hall, local technique, caves, buanderie et cuisine de service, espace jeux, bibliothèque, sdb et wc.  

La bibliothèque à accès au jardin. 
2. REZ DE CHAUSSEE : Entrée, armoire à compteurs et armoire entretien, séjour, salle à manger avec une cuisine 

ouverte. La salle à manger à l’accès à la terrasse et jardin. L’escalier reliant le rez-de-chaussée et le premier 
niveau est du type quart tournât limon débillardé ce système permet de soutenir l'escalier à partir de la base et du 
centre jusqu'au support supérieur et non sur les côtés comme d'habitude, ce qui garantit qu'il ne touche pas les 
murs, en outre le développement de l'escalier ne touche pas la porte existante. 

3. Entre R0 et R+1 : Dressing et WC. 
4. PREMIER ETAGE : Hall, 1 chambre avec balcon, sdb et WC privé, 1 chambre avec sdb/WC privé et une 

chambre, sdb et WC. 
 
1 logement 
5. DEUXIEME ETAGE : Démolition des parois existantes et aménagement d’un logement de deux chambres, hall, 

rangement, sdd, WC, sdb avec wc, séjour ouverte avec cuisine et salle à manger. Salle à manger à accès au 
balcon. 
 

1 logement (duplex) 
6. TROISIEME ETAGE : Démolition des parois existantes et aménagement d’un logement duplex de deux 

chambres, hall, rangement, WC, sdb et extension du séjour avec une cuisine ouverte et salle à manger. 
 

7. COMBLES : Escaliers intérieures, hall avec buanderie et une chambre avec sdb/WC privé 
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8. CONCEPTION DE L'ESPACE EXTERIEUR, GARAGE ET ABRI VELOS/POUSSETTES 
 
L'entrée dans la zone de stationnement se fera au moyen d'une chaussée posée avec des modules de pré-gazonnes, afin 
d'éviter le bruit produit par le véhicule lorsqu'il pénètre à l'intérieur d’ilot, ce qui améliorera l'entrée dans le garage qui 
est existante de plein droit, telle qu'elle apparaît dans le permis de construire (PU20845 plans existante et projetée). La 
zone de jardin sera délimitée par des arbustes de taille moyenne afin de séparer l'entrée garage et l'espace 
vélo/poussettes. L’espace vélo/poussettes sera construite en structure bois modulable et démontable.  
 
9. TOITURE : Toiture en pente couverte de tuiles de ton foncé avec 1 lucarne, 5 velux déjà existant et 5 velux 

nouvelles (1 velux pour l’exutoire de fumée dans la cage des escaliers). 
10. FACADE AVANT : Châssis en bois de ton noir.  
11. FACADE ARRIERE : Châssis en bois de ton blanc. 

 
12. Eaux pluviales 
 
 
Les eaux pluviales récupérées seront infiltrées dans le sol au niveau terrain, par des champs d’infiltration afin de 
limiter le flux dans le réseau d’égouttage public. 
 
Selon l’article 2 du RCU la dispersion des eaux pluviales in situ doit se réaliser sûr de terrains ou partis des terrains 
d’une superficie non bâtie de 100 m² et plus, la partie non bâtie de la parcelle av. Brugmann 183 est de 326 m² c'est 
pour cette raison le projet est tenu de disperser les eaux de pluie in situ, au moyen d'un dispositif de dispersion in situ, 
s’appliquant au trop-plein de la citerne nouvelle citerne (5000 lt), puis aller dans le système d'information.  
 
DERROGATION SOLLICITEES 
 
- Dérogation à l’Art. 10 du titre II du RRU superficie nette éclairante è les châssis en façade avant sont existants. 
 

• Rez+1 surface chambre 3 : 31,25 m2 /5 = 6,25 m2. Vitrage façade avant = 2,26 m2 + 2,44 m2 = 4,70 m2 è 1,55 m2 

manquant pour atteindre la surface vitrée minimale. 

• Rez+2 surface chambre 2 : 13,00 m2 /5 = 2,60 m2. Vitrage façade avant = 1,44 m2 è 1,16 m2 manquant pour atteindre 

la surface vitrée minimale. 

 

 è Cela se justifie par l’existence des châssis en façade avant et ne nous voulons pas modifier et élargir ces fenêtres.  
 
  
Dérogation à l’Art 16.1.4  Titre II RRU pour tout l’immeuble è un espace dans chaque appartement pour stocker les 
déchets compartimentage EI60 dont la baie est fermée par une porte EI1 30  avec fermeture automatique.  
Dérogation à l’Art 17. Titre II RRU pour tout l’immeuble è véhicule à deux rue espace propose au rdc, emplacement 
vélo extérieur (abri vélo/ poussette ). 
Dérogation à l’Art 18 Titre II RRU pour tout l’immeuble è armoire entretien au rdc.  
Comme le prévoit le RRU pour les bâtiments existants, le projet vise à améliorer la conformité du bâtiment (voir art. 16 
§2, art. 17 §2 et art. 18 §2). 
Dérogation à l’Art 4 et 6 Titre I RRU surface de l’abris à La surface de l’abris vélo/poussette est supérieur à la surface des 
9m2 autorisé. Elle a une superficie de 18 m2. Une dérogation est demandée car il s’agit d’une structure en bois modulable et 
démontable.  
 
 
Situation urbanistique du garage existant en intérieur d’îlot :  
 
Aux termes de l’avis de dossier incomplet du 3 juin 2025, le service urbanisme de la commune de Forest a invité la 
demanderesse du permis à compléter le formulaire de demande (annexe 1) en rectifiant les données de la situation existante 
de droit, à savoir supprimer les m² du garage et le local vélo (en intérieur d’îlot) à mettre en conformité. 

 
Il faut, cependant, constater que le garage correspond bien à la situation existante de droit. 
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Ce garage existe, en effet, depuis l’année 1923 au moins, à savoir à une époque où aucun permis d’urbanisme n’était 
requis pour ce type de travaux. 

 
L’acte authentique d’acquisition du bien en question établi le 27 septembre 1923 à l’intervention du Notaire Albert 
SEMAL mentionne bien « une maison avec garage » (pièce n° 1). 
 
Il ressort, en outre, du site internet www.bruciel.brussels qu’en 1977, l’arrière de l’immeuble était toujours utilisé pour le 
passage des véhicules motorisés (la photo disponible sur ce site montre un véhicule de couleur claire stationné en intérieur 
d’îlot, au droit de la façade arrière de l’immeuble du demandeur de permis) (pièce n° 2). 

 
Une photo de l’emplacement en question peut également être produite, laquelle figure une trappe- apparemment fort 
ancienne- permettant la vidange des voitures., ce qui atteste bien de l’utilisation de cet emplacement comme garage (pièce 
n° 3). 

  
Une simple vue des lieux permet de réaliser que cette trappe existe toujours. 

 
Il échet, enfin, de relever que le trottoir est incurvé au droit de passage des véhicules, ce qui confirme également 
l’utilisation de l’intérieur d’îlot comme lieu de parking/garage. 
 
Le garage est, ensuite, mentionné dans un acte authentique du 16 juillet 1987 établi par les Notaires TIMMERMANS et 
GYSELINCK  (pièce n° 4). 

 
Enfin, le permis délivré en 1988 en vue de transformer l’immeuble et l’installation d’un parking à l’arrière fait mention 
d’un garage existant aux termes de ses prescriptions littérales (pièce n° 5). 
 
Les plans joints à ce permis figurent également le garage en situation existante. 
 
Il faut, enfin, souligner que le local en question a continué à être utilisé comme garage après 1988. 

 
A cet égard, Madame SOIMAUD produit une attestation de Madame Monica GARCIA, agent immobilier, du 22 novembre 
2023 attestant de ce qu’en 2020, une petite voiture sortait bien du garage de la maison (pièce n° 6).  
 
Enfin, le fait que l’emplacement ait pu, de manière ponctuelle, ne pas être utilisé comme parking ne saurait impliquer un 
changement d’utilisation au sens de l’article 98 du Co.B.A.T.  

 
En effet, conformément à l’article 98, 5°, du Co.B.A.T, « l’utilisation s’entend, au sein de la destination (…), de l’activité 
précise qui s’exerce dans ou sur le bien ». 

 
Or une éventuelle absence d’utilisation momentanée d’un emplacement comme parking (fût-ce pour y entreposer des 
objets) ne pourrait être considérée comme une activité précise au sens de l’article précité. 

 
Par conséquent, compte tenu de son ancienneté, le garage en intérieur d’îlot constitue une situation légalement acquise qui 
ne peut plus être remise en cause. 

 
Pour les mêmes motifs, il ne se justifie pas non plus d’imposer une utilisation du garage comme local vélo, ce qui 
reviendrait à remettre en cause une situation légalement acquise. 

 
La demanderesse n’est donc pas tenue de supprimer les m² de garage dans le formulaire de demande (annexe 1) et le 
formulaire statistique. 

 
Pour ce qui est du local vélo, la demanderesse a sollicité une dérogation en vue d’autoriser ce local. 

 
Dérogations :  
 
Les dérogations ainsi que les motifs justifiant ces dernières sont reprises plus haut et au niveau du Formulaire de demande 
(annexe 1). 

 
Il convient, cependant, de souligner que les plans du sous-sol ont été adaptés afin de remplacer l’espace de projection 
(initialement en façade arrière) par un espace de jeux, ce qui permet de régler le problème de luminosité.  

 
L’espace de jeux, d’une superficie de 18,40 m², dispose d’une surface éclairante de 4,40 m², ce qui est suffisant, le 
minimum requis étant de 3,68 m² (18,40 ÷ 5). 

 
Le bureau a été remplacé par un dressing afin de résoudre le problème d’éclairage insuffisant. 
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En ce qui concerne la chambre 2 du premier étage et la chambre 1 du deuxième étage, l’éclairage est suffisant : 

 
– Pour la chambre 2 du premier étage, d’une superficie de 22,90 m², la surface éclairante est de 4,85 m², ce qui 
dépasse le minimum requis de 4,58 m² (22,90 ÷ 5). 
 
– Pour la chambre 1 du deuxième étage, d’une superficie de 21,90 m², la surface éclairante est de 4,97 m², ce 
qui est également suffisant (minimum requis : 4,38 m²). 
 
 

Impact sur le voisinage :  
 
L’avis de dossier incomplet fait état d’éléments de nature à nuire au voisinage. 

 
Toutefois, à la connaissance de la demanderesse, la demande n’implique aucune nuisance particulière pour le voisinage. 
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Annexes : 
 
 

1. Acte authentique du 27 septembre 1923 
2. Vue Bruciel 1977 
3. Photo du garage avec la trappe pour la vidange 
4. Acte authentique du 16 juillet 1987 
5. Permis d’urbanisme (prescriptions littérales) de 1988 
6. Attestation de Madame Monica GARCIA du 22 novembre 2023 

 
 




























































